
NOUVEAUX  
HORAIRES



Les déchèteries sont fermées les jours fériés et le lundi de Pentecôte

 CONDITIONS D’ACCÈS 

•  L’accès aux déchèteries est réservé aux 
habitants de la Métropole. Les professionnels 
doivent s’orienter vers les déchèteries privées  
qui leur sont dédiées.

•  Des contrôles peuvent être effectués par les 
agents d’accueil de déchèterie (demande  
de justificatif de domicile).

•  Le volume total journalier autorisé, tout type 
d’apport confondu, est fixé à 6 m3 et 50 litres  
de déchets spéciaux liquides.

•  L’accès aux quais est strictement limité  
aux véhicules de PTAC de moins de 3,5 tonnes.

HORAIRES
& JOURS D’OUVERTURE

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

TOUTE L’ANNÉE  
(sauf Juillet et août) 

8h15 - 12h  
13h - 17h30

8h15 - 12h  
13h - 17h30

8h15 - 12h  
13h - 17h30

8h15 - 12h  
13h - 17h30

8h15 - 12h  
13h - 17h30

8h15 - 12h  
13h - 17h30

DU 1ER JUILLET 
AU 31 AOÛT

8h15 – 15h 8h15 – 15h 8h15 – 15h 8h15 – 15h 8h15 – 15h 8h15 – 12h  
13h – 17h

 DÉCHÈTERIES 

 MAXI Echirolles, Grenoble-Jacquard, Meylan, Saint-Égrève, Saint-Martin-d’Hères,  
Sassenage, Vaulnaveys-le-Haut, Vif

 DÉCHÈTERIES 

 PROXI Champ sur Drac, Claix, Domène, Eybens, Fontaine, Grenoble-Jouhaux, Grenoble-Peupliers,  
La Tronche, Le Pont de Claix, Saint-Paul-de-Varces **, Seyssins, Varces, Vizille

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

TOUTE L’ANNÉE  
(sauf Juillet et août) 

fermé 8h15 - 14h15 8h15 - 14h15 8h15 - 12h15 8h15 - 12h  
13h – 17h30

8h15 - 12h  
13h – 17h30

DU 1ER JUILLET 
AU 31 AOÛT

fermé 8h15 – 14h 8h15 – 14h 8h15 – 14h 8h15 – 14h 8h15 – 14h

** Horaires spécifiques pour Saint-Paul-de-Varces :  
Toute l’année (sauf juillet et août) : Lundi, mercredi et samedi : 8h45 - 12h et 14h – 17h30.
Du 1   juillet au 31 août : Lundi et mercredi : 8h30 – 14h / Samedi : 8h30 - 12h et 13h30 – 17h00er



Pour favoriser le réemploi ou le recyclage de certains objets, à la charge du fabricant, des caisses séparées pourront être proposées :  
articles de sport, jouets, jardinage et bricolage, etc.

DÉCHETS ACCEPTÉS
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Batteries • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Bois en mélange • • • • • • • • • • • • • • •

Capsules à café  
métalliques • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Cartons • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Cartouches d'encre • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Couettes et oreillers • • • •

Déchets d'activité  
de soins à risques 
infectieux

• • • • • • • • • • • • • • • •

Déchets diffus spécifiques • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Éléments d’ameublement • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Encombrants • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Équipements électriques
et électroniques • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Gravats • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Huiles de friture • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Huiles de vidange • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Laine de verre • • • • • • • • • •

Métaux • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Néons/ampoules • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Papiers • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Peintures • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Piles accumulateurs • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Plâtre • • • • • • •

Pneumatiques • • • • • • • • • • • • • • •

Pneus jantés • • • • • • • • •

Polystyrènes • • • • • • • • • • • • • •

Souches • • • •

Textiles • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Traverses de chemin de fer •

Végétaux • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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RENSEIGNEMENTS

grenoblealpesmetropole.fr  I  0 800 500 027

LES DÉCHÈTERIES
DE LA MÉTROPOLE

au 01/07/2024
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Notre-Dame
de-Commiers

Le Gua

Montchaboud

Miribel-Lanchâtre

CLAIX
13, chemin de Risset

ECHIROLLES
54, avenue de la République

VARCES-ALLIÈRES-ET-RISSET
Avenue de Provence, RN 75

SAINT-PAUL-DE-VARCES
249, avenue de la Carrière

VIF 
Avenue de la Gare

CHAMP-SUR-DRAC
45 rue Léo-Lagrange

VIZILLE
Le Péage de Vizille

rue du Maquis de l’Oisans

VAULNAVEYS-LE-HAUT
lieu-dit « Les Bessins »

route d’Uriage à Brié

LE PONT DE CLAIX
43, avenue du Maquis de l’Oisans

EYBENS 
33, rue des Grands Champs

SAINT-MARTIN-D’HÈRES
27, rue Barnave
ZA des Glairons

SEYSSINS
Rue de Comboire

FONTAINE
ZI Les Vouillants
6, rue René-Camphin

SASSENAGE
Chemin des Quatre Lauzes

SAINT-ÉGRÈVE
45, rue du Pont Noir

MEYLAN
5, chemin du Vieux Chêne

LA TRONCHE-ATHANOR
Chemin de la Carronnerie

DOMÈNE
168, rue Marius-Charles

GRENOBLE JACQUARD
16, rue Jacquard

GRENOBLE-JOUHAUX
Rue Léon-Jouhaux 

GRENOBLE-PEUPLIERS 
(VILLENEUVE) 63, rue des Peupliers
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		Nom du fichier : 
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		Rapport créé par : 

		Simon
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 [Informations personnelles et sur la société provenant de la boîte de dialogue Préférences > Identité.]

Résumé

Le vérificateur n'a rencontré aucun problème dans ce document.

		Vérification manuelle requise: 0

		Réussi manuellement: 2

		Echoué manuellement: 0

		Ignoré: 2

		Opération réussie: 28

		Échec de l’opération: 0



Rapport détaillé

		Document



		Nom de règle		État		Description

		Indicateur de droit pour l'accessibilité		Opération réussie		L'indicateur de droit pour l'accessibilité doit être défini.

		PDF image		Opération réussie		Le document n’est pas une image – PDF uniquement.

		PDF balisé		Opération réussie		Le document est un fichier PDF balisé.

		Ordre de lecture logique		Réussi manuellement		La structure du document fournit un ordre de lecture logique.

		Langue principale		Opération réussie		Langue du texte spécifiée

		Titre		Opération réussie		Le titre du document est affiché dans la barre de titre.

		Signets		Opération réussie		Des signets sont présents dans les documents volumineux.

		Contraste des couleurs		Réussi manuellement		Le contraste des couleurs du document est approprié.

		Contenu de page



		Nom de règle		État		Description

		Contenu balisé		Opération réussie		Tout le contenu des pages est balisé.

		Annotations balisées		Opération réussie		Toutes les annotations sont balisées.

		Ordre de tabulation		Opération réussie		Cohérence entre l'ordre de tabulation et l'ordre de structure

		Codage de caractères		Opération réussie		Codage de caractères fiable fourni

		Elément multimédia balisé 		Opération réussie		Tous les objets multimédias sont balisés.

		Scintillement de l'écran		Opération réussie		La page ne fera pas scintiller l'écran.

		Scripts		Opération réussie		Aucun script inaccessible

		Réponses temporisées		Opération réussie		La page n’exige aucune réponse temporisée.

		Liens de navigation		Opération réussie		Liens de navigation non redondants

		Formulaires



		Nom de règle		État		Description

		Champs de formulaire balisés		Opération réussie		Tous les champs de formulaire sont balisés.

		Descriptions des champs		Opération réussie		Tous les champs de formulaire ont une description.

		Texte de remplacement



		Nom de règle		État		Description

		Texte de remplacement des illustrations		Opération réussie		Texte de remplacement exigé pour les illustrations

		Texte de remplacement imbriqué		Opération réussie		Le texte de remplacement ne sera jamais lu.

		Contenu associé		Opération réussie		Le texte de remplacement doit être associé à du contenu.

		Masquage de l’annotation		Opération réussie		Le texte de remplacement ne doit pas masquer l’annotation.

		Texte de remplacement des autres éléments		Opération réussie		Texte de remplacement exigé pour d’autres éléments.

		Tableaux



		Nom de règle		État		Description

		Rangées		Opération réussie		La rangée de tableau doit être un enfant d'un tableau, d'un en-tête, d'un corps ou d'un pied de page de tableau.

		En-tête et données de tableau		Opération réussie		Les en-têtes et données de tableau doivent être des enfants de rangées de tableau.

		En-têtes		Ignoré		Les tableaux doivent contenir des en-têtes.

		Régularité		Opération réussie		Les tableaux doivent contenir le même nombre de colonnes dans chaque rangée ou de rangées dans chaque colonne.

		Résumé		Ignoré		Les tableaux doivent contenir un résumé.

		Listes



		Nom de règle		État		Description

		Eléments de liste		Opération réussie		L'élément de liste doit être un enfant de liste.

		Libellé de liste et corps de liste		Opération réussie		Les libellé et corps de liste doivent être des enfants d'éléments de liste.

		En-têtes



		Nom de règle		État		Description

		Imbrication appropriée.		Opération réussie		Imbrication appropriée




Retour au début